
Les parcs et jardins protégés en Champagne-Ardenne

Parc du château

Département : Ardennes
Commune : Thugny-Trugny

Propriétaire actuel : DE CAUMONT LA FORCE Anne-Marie, Château, 08 300 Thugny-
Trugny

Nature de la protection : Inscrit sur la liste supplémentaire des Monuments Historiques
Site inscrit

Date : Arrêté du 12 juin 1946
Arrêté ministériel du 28 août 1947

Etat actuel : mauvais                                 bon état                        très bon état

HISTOIRE DE L’EDIFICE

Historique : On attribue à Jean-Jacques De Suzanne, comte de Cerny en Laonnois, la 
construction du château vers 1550. Le château de Thugny est l’un des plus importants 
de  la  Champagne  septentrionale.  C’est  la  seigneurie  de  Thugny  qui  possède  le 
domaine, les seigneurs se succèdent mais le domaine reste cependant dans la famille 
jusqu’en 1721, où il  est vendu à Antoine Crozat. Il  fût occupé en 1914, par l’armée 
allemande et subit de graves dégâts dus aux bombardements, aux explosions et à un 
incendie qui le ravagea entièrement. Il fût réparé selon les techniques de construction 
de 1920.

Ancien parc ou jardin : Le château s’élève dans 
la  vallée  de  l’Aisne,  au  milieu  d’un  parc  boisé. 
C’est,  Louis-Antoine  Crozat,  fils  de  Antoine 
Crozat,  qui fait  creuser des bassins et  dessiner 
des parterres à la française. Il fait aussi planter un 
bois  en  quinconce.  Au  XVII°s,  le  château  était 
entouré  de  fossés  à  l’origine  reliés  à  l’Aisne. 
Devant le château proprement dit s’étendait une 
basse-cour fermée avec galerie et dépendances 
adossés à l’enceinte basse, renforcée de petites 
tours  rondes  placées  aux  angles  et  de  part  et 
d’autre  de  l’entrée.  Un  jardin  en  parterres 
réguliers, entouré d’un mur, avait été tracé prés 
de la rivière.



Description actuelle du parc ou  du jardin : 
Le parc a été laissé un peu à l’abandon, l’herbe 
a pris le dessus mais il  reste encore quelques 
vases  sculptés  à  l’entrée  de  celui-ci.  Il  existe 
encore  la  partie  boisée,  ainsi  que  les  fossés 
entourant le château. Les pièces d’eau semblent 
avoir été rebouchées.

Cliché : Photo dossier CRMH, DRAC
Photo extraite de Internet, site : www.chez.com

Source :  dossier  de protection au titre des monuments historiques,  CRMH, DRAC 
Champagne-Ardenne.
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